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Objet de la note : 
 
Il s'agit d'étudier le caractère humide des terrains constructibles de la communauté de communes du Gâtinais 

en Bourgogne au regard de la réglementation en vigueur dans le cadre de l'élaboration du Plan Local 

d'Urbanisme Intercommunal (PLUi). 
 

1. R®f®rences r®glementaires relatives ¨ lôinventaire des zones humides 
 

ǒ Lôarticle L.211-1 du Code de lôEnvironnement pr®voit ç la prévention des inondations et la préservation des 

écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités 

ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

moins une partie de l'année » 

 

ǒ Lôass¯chement, la mise en eau, lôimperm®abilisation, le remblai de plus de 1 ha en zones humides ou marais 

est soumis à autorisation. Dans le cas dôune surface comprise entre 0,1 et 1 ha, les travaux sont soumis ¨ 

déclaration (art. L214-1 et 2 du CE). 

Tous les travaux impactant plus de 1 000 mĮ doivent faire lôobjet dôun dossier Loi sur lôeau avec 

validation par la police de lôeau avant le d®but des travaux. 

 

ǒ La loi de développement des territoires ruraux : La loi n°2005-157 du 23 février 2005 a créé un nouveau 

régime juridique spécifique aux zones humides. Les principales innovations concernent la reconnaissance 

politique et juridique des zones humides, la modification de leur définition, la création de procédures de 

délimitation, une nouvelle fiscalité incitative et un renforcement global de leur protection.  

 

ǒ La loi sur lôeau et les milieux aquatiques : La loi nÁ2006-1772 a été promulguée le 30 décembre 2006. Elle 

modifie certains articles du code de lôenvironnement et du code rural et renforce la n®cessit® de ç Mener et 

favoriser des actions de pr®servation, de restauration, dôentretien et dôam®lioration de la gestion des milieux 

aquatiques et des zones humides » (art. 83.7 du CE) car « la préservation et la gestion durable des zones 

humides sont dôint®r°t g®n®ral è (ins®r® par la Loi de d®veloppement des territoires ruraux).  

 

ǒ Le SDAGE Rh¹ne M®diterran®e est opposable ¨ certaines d®cisions de lôadministration. Les documents 

suivants doivent être compatibles avec le SDAGE : les projets concern®s par une proc®dure loi sur lôeau, les 

sch®mas dôam®nagement et de gestions des eaux, les sch®mas r®gionaux des carri¯res et les documents 

dôurbanisme. 

Il pr®cise dans lôorientation fondamentale nÁ6B ç Préserver, restaurer et gérer les zones humides » qu'en 

« application des articles L. 141-3 et L.  141-4 du code de lôurbanisme, les SCoT pr®voient, dans leur projet 

dôam®nagement strat®gique et leur document dôorientation et dôobjectifs, les mesures permettant de respecter 

lôobjectif de non d®gradation des zones humides et de leurs fonctions et de les prot®ger sur le long terme. 

Lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme tient compte de leurs impacts sur le 

fonctionnement de ces espaces et explicite et démontre leur compatibilité avec les objectifs du SDAGE.  

« En lôabsence de SCoT, les PLU(i) d®veloppent une d®marche similaire au travers des documents pr®vus ¨ 
lôarticle L. 151-2 du code de lôurbanisme. Ils veillent ¨ ®dicter des prescriptions sp®cifiques aux zones humides 
visant à les protéger de l'urbanisation en les traduisant de façon adaptée dans leur règlement écrit et 
graphique. Les cartes communales veillent également à la protection des zones humides au travers 
notamment de leurs documents graphiques (article L.161-4 du code de l'urbanisme), en prenant en compte 
les zones humides portées à connaissance dans le choix des secteurs autorisés à la construction. » 
 
La conduite de la s®quence ERC doit sôappuyer sur une d®limitation pr®cise de la zone humide impact®e et 
sur une caractérisation de la zone humide (rôle et intérêt patrimonial, fonctions et services rendus en termes 
de préservation de la ressource en eau et de gestion des risques dôinondation, autres b®n®fices socio-
économiques). 
 
« Lorsque la r®alisation d'un projet conduit ¨ la disparition d'une surface de zones humides ou ¨ lôalt®ration 
de  leurs  fonctions,  les  mesures  compensatoires  prévoient  la restauration  de  zones  humides existantes  
dégradées  voire  fortement  dégradées.  Cette compensation doit viser une valeur guide de 200% de la 
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surface perdue » (au moins 100% en création de zone humide et le complément en amélioration de zones 
humides existantes ; voir texte complet dans le document du SDAGE).  
 

2. M®thode dôidentification des zones humides 
 

Lôidentification des zones humides est r®alis®e selon les principes et crit¯res d®finis par lôarr°t® minist®riel du 

1er octobre 2009, modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008 relatif aux critères de définition et de délimitation des zones 

humides en application de lôarticle R.211-108 du code de lôenvironnement. 
 

Les critères de définition des zones humides sont relatifs aux caractéristiques du sol et de la végétation : 
 

ǒ Sols 
R®glementairement (pour la mise en îuvre de la rubrique 3. 3. 1. 0 de l'article R. 214-1 du code de 

l'environnement) un sol peut être caractéristique d'une zone humide s'il y a présence (annexe I de l'arrêté du 

24 juin 2008 modifié) : 

1 - d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d'une 

épaisseur d'au moins 50 centimètres ;  

2 - ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  

3 - ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant ou 

s'intensifiant en profondeur ;  

4 - ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou 

s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de 

profondeur." 
 

Pour la définition de histiques, réductiques et rédoxiques, l'arrêté renvoie au référentiel pédologique de 2008 

publié par l'Association Française pour l'Etude des Sols (AFES). Les définitions se trouvent dans les 

paragraphes spécifiques : "Histosols", page 205 et "Annexe 2 - Eléments pour l'établissement d'un référentiel 

pour les solums hydromorphes", page 359. 

 

Č "Un horizon histique (tourbe) est un horizon holorganique formé en milieu saturé par l'eau durant des 

périodes prolongées (plus de 6 mois dans l'année) et composés principalement à partir de débris 

végétaux hygrophiles ou subaquatiques. Sa teneur en cendre est inférieure à 50%."  

Č "L'horizon réductique (gley) est caractérisé par une couleur dominante grise (gris bleuâtre, gris 

verdâtre) et une répartition du fer plutôt homogène."  

Č "L'horizon rédoxique (pseudo-gley) est caractérisé par une juxtaposition de plages, de traînées grises 

(ou simplement plus claires que le fond de l'horizon) et de taches, de nodules, voire de concrétion de 

couleur rouille (brun-rouge, jaune-rouge, etcé)". Le R®f®rentiel p®dologique de 2008 dit que « les 

traits dôoxydation, de d®ferrification, voire de r®duction doivent couvrir plus 5 % de la surface de 

lôhorizon » afin de qualifier un horizon de rédoxique. « Ces ségrégations du Fer sont permanentes, 

visibles quel que soit lô®tat hydrique de lôhorizon et se maintiennent lorsque le sol est de nouveau 

saturé ». 

Exemple dôun sondage de sol r®doxique, pseudogley ¨ 15 cm, classe GEPPA Vc = sondage  
caractéristique de zone humide 
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Classification GEPPA, 1981 

Chaque profil p®dologique est rattach® ¨ une classe dôhydromorphie (classification GEPPA, 1981) afin de 

d®terminer si le sol rel¯ve de la zone humide au sens de lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 modifi® par 

lôarr°t® du 1er octobre 2009. En lôabsence de traits rédoxiques, réductiques ou histiques dans les 50 

premiers centim¯tres, le sol nôentre pas dans les cat®gories de sols de zone humide.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon lôarr°t® minist®riel du 1er octobre 2009, modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008, ç le nombre, la répartition et 

la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l'hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 

sondage) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques ». La topographie, la 

géologique et la superficie des secteurs à étudier seront également pris en compte dans le nombre et la 

répartition des sondages réalisés. 

 

Les données géologiques et topographiques peuvent également être de bons indicateurs à prendre en compte 

pour la localisation des zones humides : 

- les sols alluvionnaires (Fz, Fx, Fy) présentant une nappe affleurante sont particulièrement favorables 

¨ la pr®sence de zones humides, sur toute lô®tendue du lit majeur, notamment si celui-ci est totalement 

inondable ou au niveau des variations topographiques (microtopographie). 

- les sols marneux, ¨ lôinverse des sols calcaires, sont peu perm®ables et donc favorables ¨ la 

stagnation de lôeau et ¨ la pr®sence potentielle de zones humides notamment dans les intercalations 

marnes-calcaires, dans les secteurs o½ la topographie est favorable ¨ lôaccumulation dôeau (versant 

concave, replat sur versant).  

 

« L'observation des traits d'hydromorphie peut être réalisée toute l'année mais la fin de l'hiver et le début du 

printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la réalité des excès d'eau ». 

 

ǒ Végétation 
 

L'arrêté du 24 juin 2008 modifié précédemment cité précise aussi la méthode permettant de classer une zone 

comme humide au regard du critère végétation (annexe II). La végétation doit être caractérisée : soit par des 

plantes identifi®es et quantifi®es selon une m®thode pr®sent®e en annexe 2.1 de lôarr°t®, soit par des 

communaut®s dôesp¯ces v®g®tales d®nomm®es ç habitats è, caract®ristiques des zones humides et définies 

¨ lôannexe 2.2 du m°me arr°t®. 

 

Selon lôarr°t® minist®riel du 1er octobre 2009, modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008, ç le nombre, la répartition et 

la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l'hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 

placette) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques ». 
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« L'examen des espèces végétales doit être fait à une période où les espèces sont à un stade de 

développement permettant leur détermination. La période incluant la floraison des principales espèces est à 

privilégier ». 

 

ð Méthode par identification des espèces végétales 
 

Sur une placette circulaire, globalement homog¯ne du point de vue de la v®g®tation, dôun rayon de 3 ou 6 ou 

12 pas (soit un rayon dôenviron 1,5 m et 10 m¯tres), selon que lôon soit en milieu herbac®, arbustif ou 

arborescent, il sôagit dôeffectuer une estimation visuelle du pourcentage de recouvrement des espèces pour 

chaque strate de végétation (herbacée, arbustive ou arborescente). Pour chaque strate :  

- on note le pourcentage de recouvrement des espèces, 

- on les classe par ordre décroissant,  

- on établit une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulé permettent 

dôatteindre 50% du recouvrement total de la strate, 

- on ajoute les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur ou égal à 

20% si elles nôont pas ®té comptabilisées précédemment, 

Une liste dôesp¯ces dominantes est ainsi obtenue pour la strate consid®r®e. On r®p¯te lôop®ration pour chaque 

strate et on regroupe ensuite les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste dôesp¯ces dominantes 

toutes strates confondues. Le caractère hygrophile des espèces de cette liste est ensuite analysé : si la moitié 

au moins des espèces de cette liste figure dans la « Liste des espèces indicatrices de zones humides », la 

v®g®tation peut °tre qualifi®e dôhygrophile.  

 

ð Méthode par identification des habitats 

 

Lorsque des donn®es ou cartographies dôhabitats selon les typologies CORINE biotopes ou prodrome des 

v®g®tations de France sont disponibles, lôanalyse de ces informations vise ¨ d®terminer si les habitats pr®sents 

correspondent ou non aux habitats caract®ristiques des zones humides mentionn®s dans lôarr°t® du 24 juin 

2008 modifié. 

Lorsque des investigations de terrain sont n®cessaires, lôexamen des habitats consiste ¨ effectuer des relev®s 

phytosociologiques et ¨ d®terminer sôils correspondent ¨ un ou des habitats caract®ristiques des zones 

humides parmi ceux mentionn®s dans lôarr°t®. 

 

 

Un secteur est donc classifié comme zone humide lorsque l'un des critères caractéristiques (sols ou 

végétation) est présent. Lorsque ces critères relevés sur le terrain ne sont pas suffisants au vu de 

l'arrêté, les secteurs seront classés comme milieu humide ou zone humide potentielle. 

 

 

Délimitation des zones humides 
 

Selon lôarr°t® minist®riel du 1er octobre 2009, modifiant lôarrêté du 24 juin 2008, « le périmètre de la zone 

humide est délimité, au titre de l'article L. 214-7-1, au plus près des points de relevés ou d'observation 

répondant aux critères relatifs aux sols ou à la végétation mentionnés à l'article 1er. Lorsque ces espaces sont 

identifiés directement à partir de relevés pédologiques ou de végétation, ce périmètre s'appuie, selon le 

contexte géomorphologique soit sur la cote de crue, soit sur le niveau de nappe phréatique, soit sur le niveau 

de marée le plus élevé, ou sur la courbe topographique correspondante ». 

 

3. Données existantes 
 
Dans le cadre des analyses préliminaires du territoire réalisées par le bureau au début de la procédure de 
PLUi, des milieux humides potentiels selon la DREAL avaient été identifiés sur le territoire intercommunal du 
Gâtinais. La carte suivante représente les milieux humides potentiels mis à jour en fonction des investigations 
de terrain.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833137&dateTexte=&categorieLien=cid
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Milieux humides potentiels sur le territoire de la Communauté de Communes du Gâtinais - Sources : DREAL, communes, EPAGE/ENS, CEN, CBNBP, Betz, Cléry, 
Ouanne, AESN, IAD, FRAPVAL, Pays Gâtinais, SAGE). 
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4. Dates de prospections 
 

Une première visite sur le terrain a été effectuée les 8, 9 et 10 août 2022 par temps ensoleillé et sec, en 

période de nappe basse. 

Relevés météorologiques pour le mois dôAo¾t 2022 à Sens et Savigny-sur-Clairis (source Météo France) : 
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Une deuxième visite de terrain a été effectuée le 23 mars 2023 ; il y avait des éclaircies et un vent moyen, 

période de nappe haute. 

Relevés météorologiques pour le mois de mars 2023 (source Météo France) Nevers-Marzy : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il a été regardé les piézomètres les plus proches de la communauté de communes du Gâtinais afin de 

connaître le niveau des nappes lors des différents passages (source : ADES). 
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Comme visible sur les graphiques, le niveau des nappes en août 2022 était bas. Les piézomètres les plus 

proches donne une hauteur de battance entre 1,3 et 4 m. Comme nous pouvons le constater sur les 

différents graphiques, la profondeur de nappe est comprise entre 18 et 30 mètres, bien loin de la surface. 

En mars 2023, la profondeur de nappe est comprise entre 22, 23 et 30 mètres, bien loin de la surface.  
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5. Synthèse des investigations Zones Humides 

Sur la communauté de communes du Gâtinais, un secteur à Savigny-sur-Clairis sôest avéré humide via le 

critère flore, suite aux investigations de terrain menées en août 2022.  

 

6. Observations par secteurs 
 
Les investigations ont consisté en la réalisation de sondages avec une tarière manuelle de 7 cm de diamètre 
jusqu'à une profondeur de 1,2 m (quand côest possible), où jusqu'au refus, et un relevé de la végétation 
spontanée visible, si elle existe. 
Les données récoltées sont analysées par commune et/ou par secteur. 
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Valléry 
 
ê Il s'agit d'un secteur de prairie et de culture 

 
 

ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 
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ê Informations générales. 
ü Type : prairie mésophile de fauche  
ü Code CORINE biotope : 38.2 
ü Superficie de la zone étudiée = 0,1 ha 
ü Altitude (en m) : 119-122 m NGF. 
ü Topographie : pente faible 
ü Bassin versant : Le Loing  
ü Géologie : Craie 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 
 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : ripisylve, habitations 
ü Aux alentours : habitations, cultures 

 
ê Régime hydrique : infiltration des pluies régulières, ruissellement pour les pluies d'orage. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (prairie de fauche) 
ü Valeur socio-économique : faible  
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
ê Données floristiques. 
 

Absence dôesp¯ce caract®ristique de zone humide. V®g®tation non caract®ristique de zone humide.  
  

ê Etude pédologique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe.) 
 

- sol brun foncé limoneux peu argileux, à 60 cm. 
- Absence de traces dôoxydation 
- Classification GEPPA Ia 
- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de prairies sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 
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Chéroy 
 

ê Il s'agit de parcelles cultivées (labour), avec une parcelle de friche ¨ lôOuest (photo ci-dessous) et une 

parcelle de prairie mésophile. 

 

 

ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 
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 Secteur 1 

ê Informations générales. 

ü Type : culture / friche 
ü Code CORINE biotope : 82.1 et 87.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 1,23 ha 
ü Altitude (en m) : 150 m NGF. 
ü Topographie : plateau 
ü Bassin versant : Le Lunain  
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 

 

ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : culture, friche 
ü Aux alentours : bâtiments, cultures 

 

ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières. 

 

ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (culture) 
ü Valeurs socio-économiques : faible (petite parcelle agricole). 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 
 

ê Statut et gestion. 
ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
ê Données floristiques. 

 

Absence de végétation spontanée dans la zone en culture. 

Absence dôesp¯ce caract®ristique de zone humide dans les zones disposant de v®g®tation spontan®e.  

Végétations non caractéristiques de zone humide.  

 

ê Etude pédologique. 

(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

- Sol brun foncé à clair limoneux peu argileux, refus à 25 et 60 cm.  

- Classe I a de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 

ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de culture sur calcaire 
ü Absence de zone humide 
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 Secteur 2 

ê Informations générales. 

ü Type : culture 
ü Code CORINE biotope : 82.1  
ü Superficie de la zone étudiée = 2,9 ha 
ü Altitude (en m) : 149-151 m NGF. 
ü Topographie : pente faible 
ü Bassin versant : Le Lunain  
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 

ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : culture 
ü Aux alentours : bâtiments, cultures 

 

ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières. 

 

ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (culture) 
ü Valeurs socio-économiques : moyenne (grande parcelle agricole) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 

ê Statut et gestion. 
ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
ê Données floristiques. 

 

Absence de végétation spontanée dans la zone en culture. 

 

ê Etude pédologique. 

(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

- Sol brun foncé à clair limoneux à limoneux peu argileux, refus à 55 cm, 10 cm, 30 cm et 40 cm.  

- Classe I à IVc de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 

ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de culture sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 
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 Secteur 3 

ê Informations générales. 

ü Type : culture 
ü Code CORINE biotope : 82.1  
ü Superficie de la zone étudiée = 1,42 ha 
ü Altitude (en m) : 151-152 m NGF. 
ü Topographie : pente faible 
ü Bassin versant : Le Lunain  
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 

ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : culture 
ü Aux alentours : bâtiments, cultures 

 

ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières. 

 

ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (culture) 
ü Valeurs socio-économiques : moyenne (grande parcelle agricole) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 

ê Statut et gestion. 
ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
 

ê Données floristiques. 

 

Le secteur est en culture. Aucune v®g®tation spontan®e nôest pr®sente. 

 

ê Etude pédologique. 

(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

- Sol brun limoneux à limoneux à limoneux argileux, refus à 30 et 60 cm.  

- Classe I à IVc de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 

ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de culture sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 
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Dollot 
 

 Secteur 1 
 
ê Il s'agit d'un secteur de prairie humide (proche dôun lavoir).  

 
 
ê Localisation des secteurs concernés (carte ci-dessous). 
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ê Informations générales. 
ü Type : prairie humide  
ü Code CORINE biotope : 37 
ü Superficie de la zone étudiée = 0,16 ha 
ü Altitude (en m) : 131-133 m NGF. 
ü Topographie : pente faible 
ü Bassin versant : Le Loing  
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : prairies 
ü Aux alentours : habitations, prairies 

 
ê Régime hydrique : ruissellement des eaux. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : bonne 
ü Fonction biologique : faible (friche) 
ü Valeur socio-économique : faible (friche) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun. 

 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée 
ü Contrat de milieu : aucun 
ü PPRI : aucun 

 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de prairie humide sur calcaire. 
ü Le secteur est conservé en tant que milieu humide potentiel. 
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Secteur 2 
 

ê Il s'agit d'un secteur de prairie mésophile avec un terrain en friche en bout de parcelle.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ê Localisation des secteurs concernés (carte ci-dessous). 
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ê Informations générales. 

ü Type : prairie mésophile 
ü Code CORINE biotope : 38.2 
ü Superficie de la zone étudiée = 0,46 ha 
ü Altitude (en m) : 150-152 m NGF. 
ü Topographie : pente faible 
ü Bassin versant : Le Loing 
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 23/03/2023 

 

ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : prairie 
ü Aux alentours : bâtiments, prairies 

 

ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières. 

 

ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (culture) 
ü Valeurs socio-économiques : faible 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 

ê Statut et gestion. 
ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
 

ê Données floristiques. 

 

Absence dôesp¯ce caract®ristique de zone humide. Végétations non caractéristiques de zone 

humide. 

 

ê Etude pédologique. 

(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

- Sol brun limoneux argileux, refus à 75 et 55 cm.  

- Classe Ia et IIIb de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 

ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de prairie sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 
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Villebougis  

 Secteur 1 
 
ê Il s'agit d'un secteur de prairie mésophile, de pâture et de culture. 

 
 
ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 

 
  



C a b i n e t  I n i t i a t i v e  A & D -  V e s o u l                                  M a i  2 0 2 3  

 

 

Etude du caractère humide des terrains constructibles au sein de la Communauté de Communes du Gâtinais (89) 24 

ê Informations générales. 
ü Type : prairie mésophile et culture 
ü Code CORINE biotope : 38.2 et 82.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 0,14 ha 
ü Altitude (en m) : 176-178 m NGF. 
ü Topographie : légère pente 
ü Bassin versant : Le Loing  
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection 10/09/2022 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : prairie, culture 
ü Aux alentours : habitations, cultures 

 
ê Régime hydrique : infiltration des pluies régulières, ruissellement pour les pluies d'orage. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (prairie de pâture + petite culture) 
ü Valeur socio-économique : faible (petite surface agricole) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun. 

 
 

ê Statut et gestion. 
ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
ê Données floristiques. 
 

Absence dôesp¯ce caract®ristique de zone humide dans les zones disposant de v®g®tation spontan®e. 

Végétations non caractéristiques de zone humide. 

 
ê Etude pédologique. 

(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

- Sol brun clair limoneux, refus à 20 cm.  

- Classe I a de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de prairie de fauche et culture sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 
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 Secteur 2 

ê Il s'agit d'un secteur de prairie mésophile de fauche. 

 

ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 
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ê Informations générales. 

ü Type : prairie de fauche 
ü Code CORINE biotope : 38.2 
ü Superficie de la zone étudiée = 0,38 ha 
ü Altitude (en m) : 179 m NGF. 
ü Topographie : plateau 
ü Bassin versant : LôYonne  
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection 10/09/2022 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : prairies 
ü Aux alentours : habitations, prairies 

 

ê Régime hydrique : ruissellement des eaux. 

 

 

ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : moyenne 
ü Fonction biologique : moyenne 
ü Valeur socio-économique : faible (petite surface) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun. 

 

ê Statut et gestion. 
ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 

ê Données floristiques. 

 

Le relevé de végétation a été effectué à la limite entre les deux parcelles.  

La v®g®tation nôest pas caract®ristique de zone humide.  

 

 

ê Etude pédologique. 

(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

- Sol brun clair limoneux, refus à 20 cm.  

- Classe I a de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 

ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de prairie sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 
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Jouy 
ê Il s'agit d'un secteur de labour.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ê Localisation des observations (position des sondages sur la carte ci-dessous). 
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ê Informations générales. 
ü Type : culture 
ü Code CORINE biotope : 82.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 0,22 ha 
ü Altitude (en m) : 146-148 m NGF. 
ü Topographie : pente légère 
ü Bassin versant : Le Loing  
ü Géologie : Galets de silex à matrice sablo-argileuse 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

ê Activités humaines. 
ü Dans la zone : culture 
ü Aux alentours : habitations, cultures 

 
ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (culture) 
ü Valeur socio-économique : moyen (petite surface agricole) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun. 

 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée 
ü Contrat de milieu : aucun 
ü PPRI : aucun 

 
 
ê Données floristiques. 
 

Le secteur est en culture. Aucune v®g®tation spontan®e nôest pr®sente. 
 
 
ê Etude pédologique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe.) 
 

- Sol brun clair limoneux, refus à 55 cm.  

- Classe I a de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de jardin sur calcaire 
ü Absence de zone humide 
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Saint-Valérien 
 

ê Il sôagit de secteurs dôun jardin, dôune prairie de fauche et dôune culture (labour).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 
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 Secteur 1 

ê Informations générales.  

ü Type : jardin et haie 
ü Code CORINE biotope : 85.3 et 84.2 
ü Superficie de la zone étudiée = 0,49 ha 
ü Altitude (en m) : 165 m NGF. 
ü Topographie : plateau 
ü Bassin versant : Le Loing  
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 

ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : jardin, haie 
ü Aux alentours : habitations, prairies, cultures 

 

ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières. 

 

ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : moyenne 
ü Fonction biologique : moyenne (jardin) 
ü Valeur socio-économique : faible 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 

ê Statut et gestion. 
ü Régime foncier : propriété privée 
ü Contrat de milieu : aucun 
ü PPRI : aucun 

 

ê Données floristiques. 

 

Aucune espèce caractéristique de zone humide.  

La v®g®tation nôest pas caract®ristique de zone humide.  

 

ê Etude pédologique. 

(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

Le jardin nô®tait pas accessible : aucun sondage p®dologique nôa pu être effectué. 

 

ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de jardin 
ü Absence de zone humide 
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 Secteur 2 

ê Informations générales.  

ü Type : prairie mésophile 
ü Code CORINE biotope : 38.2 
ü Superficie de la zone étudiée = 1,38 ha 
ü Altitude (en m) : 164 m NGF. 
ü Topographie : plateau 
ü Bassin versant : Le Loing 
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 

ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : prairie 
ü Aux alentours : habitations, cultures 

 

ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières. 

 

ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : moyenne 
ü Fonction biologique : moyenne (prairie de fauche) 
ü Valeur socio-économique : faible (petite surface) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 

ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée 
ü Contrat de milieu : aucun 
ü PPRI : aucun 

 

 

ê Données floristiques. 

 

Aucune espèce caractéristique de zone humide.  

La v®g®tation nôest pas caract®ristique de zone humide.  

 

ê Etude pédologique. 

(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

- Sol brun clair limoneux, refus à 15 et 30 cm.  

- Classe I a de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont donc pas caractéristiques de zones humides. 

 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de prairie sur calcaire 
ü Absence de zone humide 
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 Secteur 3 

ê Informations générales.  

ü Type : culture 
ü Code CORINE biotope : 82.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 1,79 ha 
ü Altitude (en m) : 164 m NGF. 
ü Topographie : plateau 
ü Bassin versant : Le Loing 
ü Géologie : Argiles sableuses à chailles ou silex 
ü Date de prospection : 09/08/2022 

 

ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : culture 
ü Aux alentours : habitations, prairies, cultures 

 

ê Régime hydrique : infiltration des eaux de pluies régulières.  

 

ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : faible 
ü Fonction biologique : faible (culture) 
ü Valeur socio-économique : faible (petite surface agricole) 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 

ê Statut et gestion. 
ü Régime foncier : propriété privée 
ü Contrat de milieu : aucun 
ü PPRI : aucun 

 

 

ê Données floristiques. 
 

Le secteur est en culture. Aucune v®g®tation spontan®e nôest pr®sente. 
 

ê Etude pédologique. 

(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

- Sol brun clair limoneux, refus à 40 et 110 cm. Traces dôoxydor®duction ¨ 70 cm pour le sondage 

40M. 

- Classe I a et III b de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont pas caractéristiques de zones humides. 

 

ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de culture. 
ü Absence de zone humide. 
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Villeroy  
 
ê Il sôagit dôun secteur de prairie m®sophile avec un ancien verger. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 
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ê Informations générales. 
ü Type : verger 
ü Code CORINE biotope : 83.1 
ü Superficie de la zone étudiée = 0,41 ha 
ü Altitude (en m) : 184 m NGF. 
ü Topographie : plateau 
ü Bassin versant : LôYonne  

 
ü Géologie : Formations résiduelles argilo-sableuses à silex 
ü Date de prospection : 10/08/2022 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : prairies, verger 
ü Aux alentours : habitations, jardins 

 
ê Régime hydrique : infiltration des pluies r®guli¯res, ruissellement pour les pluies dôorage. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : moyenne 
ü Fonction biologique : bonne  
ü Valeur socio-économique : moyenne (verger) 
ü Intérêts patrimoniaux : moyen 

 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
 
ê Données floristiques. 

 

Aucune espèce caractéristique de zone humide.  

La v®g®tation nôest pas caract®ristique de zone humide.  

 
ê Etude pédologique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe.) 

 

- Sol brun clair limoneux, refus à 30 cm.  

- Classe I a de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont pas caractéristiques de zones humides. 

 
 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de verger sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 
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Fouchères 

 Secteur 1 
 

ê Il sôagit dôun secteur de prairie de fauche. 

 
 
ê Localisation des observations (position des sondages et relevés sur la carte ci-dessous). 
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ê Informations générales. 
ü Type : prairie mésophile de fauche et bois 
ü Code CORINE biotope : 38.2 et 84.3 
ü Superficie de la zone étudiée = 2,21 ha 
ü Altitude (en m) : 167-173 m NGF. 
ü Topographie : pente moyenne 
ü Bassin versant : Le Loing 
ü Géologie : Formations résiduelles argilo-sableuses à silex 
ü Date de prospection : 10/08/2022 

 
ê Activités humaines. 

ü Dans la zone : prairies, bosquets 
ü Aux alentours : habitations, prairies, cultures 

 
ê Régime hydrique : infiltration des pluies r®guli¯res, ruissellement pour les pluies dôorage. 
 
ê Fonction écologiques, valeurs socio-®conomiques, é 

ü Fonction hydrologique : moyenne 
ü Fonction biologique : moyenne  
ü Valeur socio-économique : faible 
ü Intérêts patrimoniaux : aucun 

 
 
ê Statut et gestion. 

ü Régime foncier : propriété privée. 
ü Contrat de milieu : aucun. 
ü PPRI : aucun. 

 
ê Données floristiques. 

 

Aucune espèce caractéristique de zone humide.  

La v®g®tation nôest pas caract®ristique de zone humide.  

 
 
ê Etude pédologique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe.) 
 

- Sol brun clair limoneux, refus à 15 cm.  

- Classe I a de la classification GEPPA. 

- Les sols observés ne sont pas caractéristiques de zones humides. 

 
 
ê Etat général de la zone et conclusion générale. 

ü Secteur de prairie et bois sur calcaire. 
ü Absence de zone humide. 
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 Secteur 2 

ê Il s'agit d'un secteur de labour.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ê Localisation des observations (position des sondages sur la carte ci-dessous). 

 
  


























































































